
                                   
 
 
                          

Rallye du Chablais VHRS-VMRS (NPEA) 
20ème édition  30 mai – 1er juin 2024 

___________________________________________________________________________________________ 

Date : 08.05.2024        Time/Heure : 08:30 

 
Subjet/Objet :  Communication DC 2 :  
  
 Art. 31.9 calcul des moyennes VHRS/VMRS 
  Document No: R3.2 
  M3.2 
From/de :   The Clerk of the Course/Directeur de course 
 

To/à :    All competitors/ Crew Members Tous les concurrents/équipages VHRS-VMRS 
 Number of pages/Nombre de page _1   Attachments/annexes _0_  

____________________________________________________________________________________________________ 

 
Explication 
Règlement particulier 
Art. 31.9 Calcul des moyennes 
La moyenne sur la totalité une spéciale de régularité ne dépassera pas 75 km/h.  
 
La moyenne haute est celle calculée sur la base du temps du meilleur VHC réduite de jusqu'à 40% 
ensuite la moyenne intermédiaire est réduite de 5 Km/h et la moyenne basse de 5 Km/h 
supplémentaires. 
 

 
Aigle, le 8 mai 2024       The Clerk of the Course 
 
 
         Jean-Pascal REY 


